
COMMUNIQUE FINAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION DE VALIDATION DES 
PLANS D’AFFAIRES SUR FINANCEMENT  

DU FONDS A COUTS PARTAGES DU PDAC 
 

La commission de validation des plans d’affaires du Projet d’Appui au Développement 
de l’Agriculture Commerciale (PDAC) s’est réunie, à Brazzaville, du 26 au 27 mars 
2020, au siège de la société AOGC. 

Dix-huit membres sur dix-neuf ont pris part à cette réunion. La session a été ouverte 
par Monsieur Michel ELENGA, Directeur de Cabinet du Ministre d’Etat, Ministre de 
l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche. 

Dans son mot de circonstance, il a rappelé que pour atteindre les objectifs assignés au 
PDAC, la commission de validation devra :  

-  vérifier la cohérence des plans d’affaires ;   
-  vérifier les critères de sélection des plans d’affaires ;  
-  procéder à la priorisation lorsque cela sera nécessaire ;  
-  examiner minutieusement les plans d’affaires afin d’identifier les vrais 

bénéficiaires et non les capteurs de  fonds.   

 

Les membres de la commission ont examiné le rapport synthèse des plans d’affaires 
soumis à leur appréciation par l’Unité Nationale de Coordination du PDAC, sur la base 
du rapport d’analyse et de sélection de l’organisme indépendant, Bureau d’Etudes, 
Conseil et Gestion (BECG).  

Après plusieurs échanges sur la base des termes de références de la commission de 
validation mettant en exergue le taux de rentabilité interne, la prise en compte des 
emplois créés, le nombre élevé des plans d’affaires dans certains districts, la taille des 
exploitations, les risques liés à l’accès aux sites d’exploitation de certains bénéficiaires 
et ceux liés au marché du fait d’une probable surproduction, la commission a abouti 
aux résultats ci-après : 

 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,  
DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE 

--------------- 
PROJET D’APPUI AU DEVELOPPEMENT  

DE L’AGRICULTURE COMMERCIALE 
--------------- 

UNITE NATIONALE DE COORDINATION DU PROJET 
-------------- 

           REPUBLIQUE DU CONGO 
                Unité * Travail * Progrès 

------------ 
 

            



782 plans d’affaires ont été validés et concernent l’ensemble des douze 
départements du Congo, répartis comme suit : 

o 738 plans d’affaires des groupes de producteurs (dont 50 plans d’affaires 
des populations autochtones) ; 

o 44 plans d’affaires des micros, petites et moyennes entreprises 
agroindustrielles. 

L’ensemble des plans d’affaires regroupent 9 604 bénéficiaires dont 5 090 femmes, 
soit 53% (dont 7% de femmes autochtones). 

 

En terme de concours financier, le montant total des plans d’affaires validés est de 
12.669.528.982 FCFA, réparti comme suit :  

- une subvention du PDAC de 10.096.985.375 FCFA ; 
- une contrepartie des bénéficiaires de 2.572.543.607 FCFA.  

En terme de principales spéculations à financer: 

- le manioc représente 251 plans d’affaires, pour un montant de 
2.572.543.607 FCFA, soit 25% ;  

- la banane représente 44 plans d’affaires, pour un montant de 858 297 218 FCFA, 
soit 9% ;  

- le maraîchage concerne 55 plans d’affaires, pour un montant de 905.971.972 
FCFA, soit 9% ; 

- l’élevage porcin compte 60 plans d’affaires, pour un coût de 925.008.023 FCFA, 
soit 9% ;  

- l’élevage ovin et caprin représente 71 plans d’affaires, pour un montant de  
770.892.505 FCFA, soit 8% ; 

- la pisciculture compte 56 plans d’affaires, pour un coût de 807.485.196 FCFA, 
soit 8% ; 

- la commercialisation concerne 2 plans d’affaires, pour 650.684.576 FCFA, soit 
6%. 

- l’aviculture concerne 32 plans d’affaires évalués à 584.280.841 FCFA, soit 6% ; 
- l’élevage bovin représente 30 plans d’affaires, pour un montant de 491.206.366 

FCFA, soit 5% ; 
- la transformation compte 24 plans d’affaires, pour un coût de 456.893.390 

FCFA, soit 5% ; 
- le maïs représente 17 plans d’affaires, pour un coût évalué à 261.087.028 FCFA, 

soit 4% ; 
- l’ananas représente 20 plans d’affaires, pour 288.192.612 FCFA, soit 3% ;  
- le cacao compte 17 plans d’affaires, pour un montant de 240.710.662 FCFA, 

soit 2% ; 



- les prestations de services comptent 7 plans d’affaires, pour un montant de 
153.459.011 FCFA, soit 2% ;  

- la pêche compte 8 plans d’affaires, pour un montant 64.630.003 FCFA, soit 1% ; 

 

La commission de validation félicite l’organisme indépendant pour le travail abattu et 
invite les heureux bénéficiaires à vite mobiliser leurs apports conformément au manuel 
de gestion des fonds à coûts partagés du PDAC en vue de la signature prochaine des 
conventions de financement pour la mise en œuvre de leurs plans d’affaires. 

 

Fait à Brazzaville, le 27 mars 2020 

 

La commission de validation 


